	[image: image1.png]N
SM



INCLUDEPICTURE "../../../QUALITE/LOGO/L_SM_FM.TIF" \* MERGEFORMAT \d 
[image: image1.png]INCLUDEPICTURE "../../../QUALITE/LOGO/L_SM_FM.TIF" \* MERGEFORMAT \d 
	Le Groupe S.M. International inc.




LE PROJET ÉOLIEN DE STANBRIDGE STATION
FEUILLET D’INFORMATION À L’ATTENTION DES CITOYENS DE

STANBRIDGE STATION, SAINT-PIERRE-DE-VÉRONNE-À-PIKE-RIVER 

ET CANTON DE BEDFORD

MARS 2007

Vous avez sans doute entendu parler du projet éolien du Groupe SM International qui est en élaboration dans vos municipalités.  Certains d’entre vous ont d’ailleurs peut-être participé aux deux assemblées publiques qui ont été tenues à ce sujet à Bedford, les 10 et 11 octobre 2006.  Nous voulons vous informer de l’état d’avancement du dossier et des occasions prochaines que vous aurez pour connaître le projet dans son ensemble et faire connaître votre opinion à son sujet.  

L’appel d’offres d’Hydro-Québec et le projet de SM 
Hydro-Québec a lancé en 2005 un appel d’offres pour l’achat d’électricité produite par des parcs éoliens qui peuvent être situés n’importe où dans le territoire québécois.  Le total de la puissance installée des parcs éoliens qui seront retenus par Hydro-Québec sera de 2000 MW.  Les offres des promoteurs seront remises le 18 septembre 2007.  Dans le cadre de cet appel d’offres, notre compagnie est l’initiateur d’un projet de parc éolien d’une capacité de 75 MW et composé de 50 éoliennes.  Le nombre exact d’éoliennes pourrait quelque peu varier afin de prendre en compte les résultats des études en cours et les autorisations éventuelles de vos municipalités, de la MRC Brome-Missisquoi, de la CPTAQ et du gouvernement du Québec.  Le projet serait localisé au nord de la route 202 (voir la carte).  
Le plan d’implantation du projet éolien fait l’objet de discussions avec les propriétaires des terres agricoles visées par le projet.  Ce plan doit être approuvé par les propriétaires afin d’assurer le minimum d’impacts sur les activités agricoles.  Moins de 10 hectares de terres agricoles seront utilisés pour le projet (25 ans) qui devra être démantelé à la fin de sa vie utile.  Des ententes avec les propriétaires concernés sont en voie d’être signées.

La planification du projet n’est donc pas terminée et le projet doit être approuvé par plusieurs instances décisionnelles devant lesquelles vous pourrez vous exprimer.  

La MRC de Brome-Missisquoi

La MRC doit émettre un certificat de conformité du projet avec son schéma d’aménagement et avec son règlement de contrôle intérimaire (RCI) qui a été adopté à la fin de 2006.  La MRC pourrait tenir une consultation publique concernant le développement éolien et le projet de SM de Stanbridge.  
Les 3 municipalités

SM a l’intention de convenir avec vos trois municipalités d’une entente qui porterait notamment sur les compensations à leur être versées, diverses mesures d’atténuation et la mise en place d’un comité de suivi.  Ces ententes devront être approuvées par les trois conseils municipaux lors de leurs assemblées auxquelles le public peut assister.

La Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)

Le projet doit également être approuvé par la CPTAQ.  Une demande d’utilisation à des fins autres que l’agriculture d’une certaine superficie de terres agricoles pour une période équivalent à la période de construction, d’exploitation et de démantèlement (possiblement 27 ans) doit être soumise à la CPTAQ.   Nous espérons pouvoir le faire d’ici à l’été 2007.  La CPTAQ peut tenir des consultations publiques dans le cadre de l’examen d’une demande.  Nous pensons qu’elle le fera pour la demande liée à notre projet.
Le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE)
Le projet éolien doit être approuvé par le gouvernement du Québec en vertu la Loi sur la qualité de l’environnement.  Nous avons reçu du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP) les directives à suivre pour la préparation de l’étude détaillée des impacts.  Ce sont les directives sectorielles pour les projets éoliens qui sont disponibles sur le site internet du ministère.  Le projet sera certainement soumis au BAPE qui tiendra des audiences publiques à son sujet afin de faire ses recommandations au gouvernement du Québec qui aura à décider si le projet peut être approuvé et, le cas échéant, sous quelles conditions.

SM souhaite votre participation  

Nous avons l’intention de tenir une nouvelle assemblée d’information d’ici à l’été concernant le projet éolien, comme nous l’avons fait en octobre dernier.  Ces assemblées ne sont pas tenues pour remplacer les consultations formelles qui seront tenues par les autorités décisionnelles mais elles ont pour objectif de vous tenir informés de l’évolution du projet.  La nouvelle assemblée sera annoncée dans les journaux locaux.

Il est tout à fait normal que vous ayez plusieurs interrogations quant au projet éolien et que vous vouliez vous assurer que ce projet soit acceptable pour votre environnement.  Vous aurez, dans les mois qui viennent, plusieurs occasions de vous faire entendre auprès de ceux et celles qui ont des pouvoirs décisionnels quant au projet éolien.  Nous espérons que vous saisirez ces occasions car un projet de développement comme celui du parc éolien de Stanbridge doit faire l’objet d’une large discussion et d’un consensus social dans le milieu.  Merci de votre attention et au plaisir de se rencontrer.
David Cliche  

Directeur du projet   dcliche@groupesm.com
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